
 

 
 
 

 

Étude pour la restauration de la continuité écologique du 

Colin à Aubinges  : Seuil de la Salarderie   
(Aubinges , 18) 

 

Syndicat Intercommunal de la Vall®e de lõY¯vre 

 

 

Phase n°1  : État des lieux  et  diagnostic  

 

Rév Date Descriptions Établi par Vérifié par Approuvé par 

A02 28/01/2021 Première émission FMO MJU PCS 

B00 08/02/2021 
Prise en compte des remarques du 

SIVY 
FMO MJU PCS 

C01 19/03/2021 
Prise en compte des remarques du 

SAGE et de lôOFB 
FMO MJU PCS 

 

Date : Fichier : Logiciel : Nb. de page : 

19 mars 2021 SIVY_Restauration_Cont_Eco_COLIN A 
AUBINGES_Phase-1_IndC01.docx 

Word 2016 80 

 
 

V e rs i o n  d u  31 / 08 / 2 02 0  n °  dôidentification T R S  I I 3 5 0 3 0 0  D I A  N T E  0 0 0 1  B 0 0  

Charte graphique réf. pièce Émetteur N° Affaire 
Thème 
général 

Type doc 
Numéro 
dôordre 

Indice 

  



SIVY ï Etude pour la restauration de la continuité écologique du Colin ï Phase n°1 : État des lieux  

   

T R S  I I 3 5 3 6 0 0  D I A  N T E  0 0 0 1  C 0 1  Date  :  Mars  2021  Page 2/80 

 

 

Table des matières 

 

1 Pr®sentation de lô®tude ..................................................................................................... 6 
 Contexte général et objectifs ................................................................................. 6 
 Localisation du site dô®tude ................................................................................... 7 

2 Acquisition de données ..................................................................................................... 9 
 Bibliographie ......................................................................................................... 9 
 Topographie .......................................................................................................... 9 
 Investigations de terrain ...................................................................................... 10 

3 État des lieux .................................................................................................................. 12 
 Gouvernance et contexte réglementaire .............................................................. 12 

 Gouvernance ........................................................................................ 12 
 Classement du cours dôeau .................................................................. 13 

3.2. Caractéristiques du bassin versant et réseau hydrographique ............................ 14 
 Hydrographie ........................................................................................ 14 
 Caractéristiques générales du BV......................................................... 16 
 Analyse exploratoire du changement climatique ................................... 16 

 £tat de la masse dôeau et caractérisation physico-chimique ................................ 17 
 Contexte réglementaire - La Directive Cadre sur lôEau (D.C.E.) ............ 17 
 £tat de la masse dôeau en 2017 ........................................................... 17 

 État des lieux écologique .................................................................................... 18 
 Espaces naturels soumis à inventaire ou bénéficiant de protections 

réglementaires ............................................................................................... 18 
 Schéma Régional de Cohérence Ecologique - SRCE ........................... 21 
 Faune piscicole et astacicole ................................................................ 22 
 Qualité des habitats aquatiques (REH) ................................................. 24 
 Mammifères aquatiques ....................................................................... 24 
 Ripisylve ............................................................................................... 26 
 Zones humides ..................................................................................... 27 

 Fonctionnement hydrologique et hydraulique du cours dôeau .............................. 29 
 Station de suivi hydrométrique .............................................................. 29 
 Régime hydrologique au droit du Seuil de la Salarderie ........................ 29 

 Diagnostic du seuil de la Salarderie .................................................................... 37 
 Contexte historique ............................................................................... 37 
 Etat des droits de lôeau, donn®es administratives et obligations ........... 37 
 M®thode dôanalyse ............................................................................... 38 
 Résultats .............................................................................................. 39 

 Evaluation de lôimpact du seuil de la Salarderie sur la base du diagnostic 
hydromorphologique du Colin ................................................................................... 42 

 Généralités : rappel des impacts théoriques des seuils en cours dôeau 42 
 Influence du seuil de la Salarderie sur la pente de la ligne dôeau et les 

faci¯s dô®coulements ..................................................................................... 44 
 Influence du seuil de la Salarderie sur les flux solides .......................... 49 
 Influence du Seuil de la Salarderie sur le profil en long du Colin ........... 52 
 Influence du seuil sur la continuité piscicole ......................................... 55 
 Autres dysfonctionnements observés ................................................... 59 

 Contexte socio-économique, paysager et patrimonial ......................................... 63 

4 Synthèse ........................................................................................................................ 66 

Annexe 1 : Synthèse REH EGIS Eau de 2012 ..................................................................... 67 

Annexe 2 : Arrêté préfectoral n°DDT-2019-0229 .................................................................. 74 

Annexe 3 : Clé de détermination des faciès d'écoulement (d'après Malavoi et Souchon, 2001)
 77 



SIVY ï Etude pour la restauration de la continuité écologique du Colin ï Phase n°1 : État des lieux  

   

T R S  I I 3 5 3 6 0 0  D I A  N T E  0 0 0 1  C 0 1  Date  :  Mars  2021  Page 3/80 

 

Annexe 4 : Échelle granulométrique de Wentworth modifiée (2006) ..................................... 78 

Annexe 5 : Cartographie des espaces naturels soumis à inventaire ou bénéficiant de 
protections réglementaire ..................................................................................................... 79 

 



SIVY ï Etude pour la restauration de la continuité écologique du Colin ï Phase n°1 : État des lieux  

   

T R S  I I 3 5 3 6 0 0  D I A  N T E  0 0 0 1  C 0 1  Date  :  Mars  2021  Page 4/80 

 

Table des figures 

 

Figure 1 Localisation du point de référence altimétrique (Ingérop, 2020) .................................. 10 
Figure 2 Traces probables de castor (Ingérop, 2020) ............................................................... 25 
Figure 3 Illustration de la ripisylve du Colin (Ingérop, 2020) ..................................................... 26 
Figure 4 : Carte de localisation des zones humides potentielles (SIG Réseau zones humides, 
2020) ........................................................................................................................................ 27 
Figure 5: Localisation des zones humides à Aubinges (SAGE Yèvre-Auron, 2016) .................. 28 
Figure 6 Localisation des pertes dans la zone d'étude ............................................................. 32 
Figure 7 : Extrait de la base ONDE pour la station de suivi du Colin aux Aix-dôAngillon entre 
2012 et 2020 ............................................................................................................................ 33 
Figure 8 Localisation des points de mesure des débits, Janvier 2020 (Source SIVY) ............... 34 
Figure 9 Ouvrage répartiteur (Ingérop, 2020) ........................................................................... 35 
Figure 10 Ouvrage répartiteur en eau (SIVY, 2021) ................................................................. 35 
Figure 11 Photographies illustrant l'état du seuil de la Salarderie (Ingérop, 2020) .................... 40 
Figure 12 Formalisation des faci¯s dô®coulement pr®sents dans la zone dô®tude ..................... 45 
Figure 13 : Illustration des faci¯s identifi®s au droit de la zone dô®tude (Ing®rop, 2020) ........... 46 
Figure 14 Encoche de curage supposée, se traduisant par une fosse dans le cours d'eau et par 
un merlon en berge .................................................................................................................. 50 
Figure 15 Illustration du front de propagation des sédiments (Ingérop, 2020) ........................... 50 
Figure 16 Charge alluviale composée de graviers à l'amont du seuil de la Salarderie (Ingérop, 
2020) ........................................................................................................................................ 51 
Figure 17 : Fosse de dissipation ¨ lôaval du seuil (Ing®rop, 2020) ............................................. 51 
Figure 18 Berges abruptes naturelles du Colin (Ingérop, 2020) ................................................ 54 
Figure 19 Abreuvoir utilisé par les chevaux d'un riverain à l'aval du seuil de la Salarderie 
(Ingérop, 2020) ......................................................................................................................... 54 
Figure 20 Arbre décisionnel permettant de définir les classes de franchissabilité ICE au niveau 
d'un seuil ¨ parement aval inclin® (Ò 150%).............................................................................. 57 
Figure 21 Arbre décisionnel permettant de définir les classes de franchissabilité ICE pour les 
anguilles ................................................................................................................................... 58 
Figure 22 Arbre décisionnel de détermination de la classe ICE du seuil de la Salarderie 
(Ingérop, 2020) ......................................................................................................................... 59 
Figure 23 Profils en travers schématiques au fond de la vallée du Colin (Ingérop, 2021) ......... 59 
Figure 24 Lit du Colin actuel (bleu clair) et fond de vallée (bleu foncé) en eau lors des fortes 
pluies (SIVY, 2021) .................................................................................................................. 60 
Figure 25 Photographies illustrant le positionnement du Colin par rapport au fond de vallée ... 62 
Figure 26 Formalisation des résultats de l'évaluation du contexte socio-économique, paysager 
et patrimonial ............................................................................................................................ 64 

 

file://///ingerop.com/Partage/Tours/projets/1%20-%20Agence%20de%20TOURS/1%20-%20AFFAIRES/II353600_SIVY_RESTAURATION%20CONT_ECO_COLIN%20A%20AUBINGES/Etudes/Ecologie/Pieces_ecrites/Phase%201%20-%20Etat%20des%20lieux/SIVY_Restauration_Cont_Eco_COLIN%20A%20AUBINGES_Phase-1_IndC01.docx%23_Toc66971739


SIVY ï Etude pour la restauration de la continuité écologique du Colin ï Phase n°1 : État des lieux  

   

T R S  I I 3 5 3 6 0 0  D I A  N T E  0 0 0 1  C 0 1  Date  :  Mars  2021  Page 5/80 

 

Table des tableaux 

 

Tableau 1 : Principaux documents bibliographiques exploités .................................................... 9 
Tableau 2 : Calendrier des investigations de terrain ................................................................. 10 
Tableau 3 : Gouvernance locale du Colin ................................................................................. 12 
Tableau 4 : Altitudes et pente des différents cours d'eau du bassin versant ............................. 16 
Tableau 5 : Stations de suivi DCE du bassin versant du Colin .................................................. 17 
Tableau 6 : Données biologiques et physico-chimiques concernant la masse d'eau Colin depuis 
la source jusquô¨ la confluence avec lôY¯vre (Agence de lôeau Loire Bretagne) ........................ 17 
Tableau 7 Synthèse des ZNIEFF aux abords de la zone d'étude ............................................. 20 
Tableau 8 : Faune piscicole présente dans le Colin en 2018 (Source FDAAMMPA18) ............ 23 
Tableau 9 : Débit d'étiage et module au droit de la zone d'étude .............................................. 30 
Tableau 10 : Estimation des débits de crue du Colin au droit de la zone d'étude (formalisme de 
Myer) ........................................................................................................................................ 31 
Tableau 11 : Caractéristiques du seuil de la Salarderie (Ingérop, 2020) ................................... 39 
Tableau 12 Schémas côtés et photographies des extrémités de l'ouvrage (Ingérop, 2021) ...... 41 
Tableau 13 Impacts théoriques des seuils en cours d'eau ........................................................ 42 
Tableau 14 : Liste des faci¯s identifi®s sur la zone dô®tude ...................................................... 44 
Tableau 15 : Pente du fond du lit mineur selon les 3 tronçons de référence ............................. 52 
Tableau 16 : Espèces piscicoles cibles retenues pour le Colin ................................................. 55 
Tableau 17 Valeurs de détermination de la classe ICE des ouvrages pour les civelles ............ 58 
Tableau 18 Formalisation des résultats de l'évaluation du contexte socio-économique, paysager 
et patrimonial (intérêts divers à gauche et usages à droite) ...................................................... 63 
Tableau 19 Grille d'évaluation du contexte socio-économique, paysager et patrimonial de 
l'ouvrage de la Salarderie ......................................................................................................... 63 

 



SIVY ï Etude pour la restauration de la continuité écologique du Colin ï Phase n°1 : État des lieux  

   

T R S  I I 3 5 3 6 0 0  D I A  N T E  0 0 0 1  C 0 1  Date  :  Mars  2021  Page 6/80 

 

1  PRESENTATION DE L õETUDE  

 CONTEXTE GENERAL ET OBJECTIFS 

 
La présente étude porte sur le seuil de la Salarderie situé sur le cours dôeau ç le Colin », en amont 
du village dôAubinges (18220) au niveau du Pré du Colin. 
 
Cet ouvrage permet lôalimentation du bief du moulin du Luçon. Lôouvrage constitue 
potentiellement une barri¯re ¨ la continuit® piscicole / s®dimentaire et son droit dôeau est abrog® 
depuis 2019 (Cf Annexe 1). La présente ®tude sôinscrit dans le cadre du Contrat Territorial des 
Milieux Aquatiques (CTMA) du bassin de lôY¯vre 2016-2020. Lô®tude est motivée par le 
classement « liste 2 » du Colin, le seuil étant considéré comme infranchissable selon le 
classement ROE et lô®tude REH. Côest pourquoi la mise en conformit® de lôouvrage a ®t® act®e 
dans le cadre de la mise en place de la politique de la Directive Cadre sur lôEau et des sch®mas 
dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE et SAGE). 
 
Classée en 1ère catégorie piscicole jusquôaux Aix dôAngillon, la t°te de bassin du Colin a un 
paysage marqu® par des pentes parfois importantes et une morphologie de cours dôeau 
globalement préservée. Le contraste est manifeste avec la partie médiane et aval du Colin qui 
traverse la champagne Berrichone, marquée par des linéaires à la morphologie fortement altérée 
et une population piscicole plut¹t repr®sentative dôun cours dôeau de 2ème catégorie. 
 
La pr®sente ®tude sôint®resse ¨ lô®tablissement de lô®tat initial de lôouvrage de la Salarderie et ses 
abords, afin :  

- dôappr®hender le fonctionnement originel et actuel du complexe hydraulique, 

- dôidentifier les dysfonctionnements et enjeux patrimoniaux, paysagers et économiques 
associ®s ¨ lôouvrage, 

- de proposer des solutions techniques dôam®nagement les plus pertinentes 
techniquement, fonctionnellement et financièrement afin de restaurer la continuité 
®cologique au droit de lôouvrage de la Salarderie. 

 
Cette analyse sera menée en tenant compte du contexte paysager, écologique et 
environnemental de la zone dô®tude et vise ¨ rendra ainsi compte des enjeux existants au travers 
de la bibliographie, des prospections de terrain et du recueil de témoignages.  
 
Aussi, lô®tude r®alis®e sôattachera ®galement ¨ caract®riser le r®gime hydrologique du Colin afin 
de proposer des am®nagements adapt®s au fonctionnement du cours dôeau, tout en cherchant ¨ 
rétablir une morphologie fluviale basée sur un état de référence préalablement défini.  
 
Lô®tude pour laquelle est missionn®e INGEROP se d®cline en plusieurs phases : 

 Phase 1 :  d®finir et analyser le fonctionnement hydromorphologique du cours dôeau, 
proposer un diagnostic de la continuit® ®cologique ¨ proximit® de lôouvrage, et mettre en 
évidence les dysfonctionnements existants (hydrauliques, morphologiques, écologiques), 

- Phase 2 : proposer des scénarios de régularisation (esquisses) détaillés visant à rétablir 
les continuités piscicoles et sédimentaires avec les avantages et inconvénients de 
chacune des solutions techniques, 

 Phase 3 : Assistance à la définition du projet et à la réalisation des dossiers réglementaire. 

 
Le pr®sent document constitue la phase 1 de lô®tude.   
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 LOCALISATION DU SITE DôETUDE 

 
Le site concerné par la présente étude est positionné sur la partie amont du bassin versant du 
Colin, sur la commune dôAubinges (18220) en r®gion Centre Val-de-Loire.  
 
Lô®tat des lieux a ®t® ®tabli ¨ une macro-échelle visant à prendre en compte et intégrer les 
influences amont et aval du seuil de la Salarderie. 

 
Le secteur dô®tude ®tabli permet dôappr®hender le profil en long du ruisseau sur un linéaire 
dôenviron 600 mètres, positionné entre la peupleraie 300 m ¨ lôamont du seuil de la Salarderie, et 
lôouvrage r®partiteur de d®bit dans le bief et lôaval du passage ¨ gu® pour les parties aval de la 
zone dô®tude (voir figure à la page ci-après).  
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2  ACQUISITION DE DONNEES  

 BIBLIOGRAPHIE 

 
Différents documents ont été collectés et consultés afin de synthétiser les connaissances 
actuelles relatives au Colin. Le tableau suivant indique les principales données qui ont été 
utilisées dans le cadre de cette étude. 
 

Tableau 1 : Principaux documents bibliographiques exploités 

Auteur Titre Date 

Service Hydraulique du 
département du Cher 

Projet de règlement du moulin de Luçon appartenant à 
Mme Frossard-Desrivières 

1877 

Préfecture du Cher 
Arr°t® du 20 ao¾t 1877 relatif au r¯glement dôeau du 

moulin de Luçon 
1877 

Biotope 
Document dôobjectifs Natura 2000 FR2400517 « Côteaux 

calcaires du Sancerrois » 
2007 

ONF ï Sylvétude 
Centre 

Document dôobjectifs Natura 2000 FR2400518 ç Massifs 
forestiers et rivières du Pays-Fort » 

2007 

DDT18 
Inventaire relatif aux fray¯res et aux zones dôalimentation 
ou de la faune piscicole au sens du L.432-3 du Code de 

lôEnvironnement  
2008 

Malavoi, Salgues Arasement et dérasement de seuil 2011 

ONEMA et IRSTEA 
Combinaison multi-modèle et cartographie de consensus 
du d®bit de r®f®rence dô®tiage et di d®bit moyen ¨ lô®chelle 

de la France ï Rapport technique 
2012 

SAGE Yèvre-Auron PAGD et règlement du SAGE Yèvre-Auron 2014 

ONCFS Synthèse 2015 Castor Loutre Bassin Loire 2015 

ASCONIT Fiche étude identification ZH SAGE Yèvre-Auron 2016 2016 

BRGM DGPR SCHAPI 2019 2019 

SDAGE Loire-Bretagne Données validées EDL2019 Loire Bretagne 2019 

FDAAPPMA18 PDPG Colin Amont 2020 

Inconnu 
SCoT Avord-Bourges-Vierzon Etat initial de 

lôEnvironnement 
Mai 2020 

 

 TOPOGRAPHIE 

 
Les différentes données topographiques (levé de berges, profils en long, profils en travers et de 
lôouvrage) utilisées dans le cadre de cette étude ont été produites par Ingérop lors des 
investigations de terrain des 24 Novembre et 1e Décembre. 
 
Les levés ont été réalisés en valeur absolue dôun point de vue altim®trique. Pour ce faire, un point 
de r®f®rence fixe sur lôouvrage (le muret en rive droite de la cr°te du seuil) a ®t® reli® ¨ la borne 
géodésique la plus proche située au niveau de lô®glise dôAubinges (matricule Y.F.L3-52 ; altitude 
208,196 m NGF). Ce rattachement a été fait grâce à la technique de nivellement par 
cheminement. A partir de ce point de r®f®rence, lôensemble des cotes en m NGF de lô®tude a ®t® 
déterminé. 
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La comparaison avec la topographie du r¯glement dôeau nôa pas pu °tre r®alis® dans la mesure 
où elle a été faite dans le système Bourdaloue, non homog¯ne sur lôensemble du territoire 
français et ne permettant pas la comparaison précise de ces deux systèmes altimétriques. Cette 
comparaison nécessiterait une borne locale en système Bourdaloue.  
 

 
Figure 1 Localisation du point de référence altimétrique (Ingérop, 2020) 

 

 INVESTIGATIONS DE TERRAIN 

Dans le cadre de la pr®sente ®tude, lôint®gralit® du p®rim¯tre dô®tude et ses abords ont été 
parcourus à pied à la date suivante : 

 
Tableau 2 : Calendrier des investigations de terrain 

Date Objet investigation 
Conditions 

météorologiques 
Intervenant(s) 

24 Novembre 2020 

Présentation du terrain 
dô®tude avec le SIVY 

Caractérisation 
hydromorphologique, 

observations générales 

Rencontre et discussion avec 
un propriétaire aval RD 

Temps ensoleillé 
M. JAUNEAU ; 

F. MIROLO 

1e Décembre 2020 

Levés topographiques, 
caractérisation 

hydromorphologique, 
observations générales 

Discussions avec le 
propriétaire de la parcelle 

amont rive gauche 

Temps couvert, 
légère bruine 

M. JAUNEAU ; 
F. MIROLO 
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À lôoccasion des investigations de terrain, les éléments suivants ont été recensés : 

 Concernant lô®tat des lieux hydromorphologique : 

¶ Lev®s topographiques (profil en long, profil en travers, lev® de lôouvrage) ; 

¶ Nature, érodabilité et vulnérabilité des berges ; 

¶ Protections de berges, nature, état et vulnérabilité des terrains protégés ; 

¶ Mesures de granulométries selon le protocole « Microhabitats » de Malavoi et 
Souchon (1989) ; 

¶ Ouvrages hydrauliques (ponts, seuilsé). 

 Concernant lô®tat des lieux ®cologique : 

¶ Les habitats aquatiques : 

o Cartographie des faci¯s dô®coulements sur lôensemble du p®rim¯tre dô®tude selon 
le protocole Malavoi et Souchon (2001) ; 

o Caractérisation qualitative de la valeur des habitats aquatiques (attractivité, 
obstacles au d®placement piscicoleé) ; 

¶ Occupation de lôespace rivulaire et ses abords : 

o Caractérisation de la ripisylve (densité, essence et état) ; 

o Am®nagement(s) li®(s) aux usages (abreuvoirs, prise dôeau, bassin, é) ; 

o Usage des terrains environnant ; 

o Détermination du chenal historique du Colin. 

¶ Recherche des espèces faunistiques et floristiques présentant un enjeu.  
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3  ÉTAT DES LIEUX  

 GOUVERNANCE ET CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

 Gouvernance 

Les SDAGE et SAGE fixent respectivement des orientations et des outils de planification de 
gestion des milieux aquatiques. Lors de la réalisation de travaux dôam®lioration des continuit®s 
écologiques, les projets établis doivent être compatibles avec ces documents. Le SDAGE Loire-
Bretagne est le document-cadre de r®f®rence ®tabli sur le territoire de la zone dô®tude. 
 
Le SAGE, déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, vise à concilier la satisfaction et le 
développement des différents usages (eau potable, industrie, agriculture ...) et la protection des 
milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un territoire. Délimité selon des critères 
naturels, il concerne un bassin versant hydrographique ou une nappe. Il repose sur une démarche 
volontaire de concertation avec les acteurs locaux. Le SAGE Yèvre Auron est établi sur le 
territoire de la zone dô®tude. 
 
Au contraire des SAGE, les contrats de milieux nôont pas de port®e juridique, mais permettent 
d'aboutir à un programme d'actions (études, travaux). Un contrat de milieu (généralement contrat 
de rivière, mais également de lac, de baie ou de nappe) est un accord technique et financier entre 
partenaires concernés pour une gestion globale, concertée et durable à l'échelle d'une unité 
hydrographique cohérente. Avec le SAGE, le contrat de milieu est un outil financier pertinent pour 
la mise en îuvre des SDAGE et des programmes de mesures pour prendre en compte les 
objectifs et dispositions de la directive cadre sur l'eau. Il peut être une déclinaison opérationnelle 
d'un SAGE. Port® par le SIVY, le CRMA est le cadre financier dans lequel sôinscrit la 
présente étude.  
 
Les structures gestionnaires de rivière sont des groupements de collectivités territoriales 
comp®tentes sur un bassin versant, en partie ou en totalit® dont lôobjectif est la mise en îuvre 
dôactions concernant la gestion dôun cours dôeau et de ses affluents. Elles visent une gestion de 
lôeau ¨ lô®chelle du r®seau hydrographique pour assurer le libre ®coulement des eaux, la 
pr®servation de la biodiversit® et le respect du droit et des usages de lôeau, le tout en appliquant 
et en transcrivant les orientations européennes et nationales au terrain. Le Syndicat 
Intercommunal de la Vall®e de lôY¯vre est gestionnaire du Colin.  
 

Tableau 3 : Gouvernance locale du Colin 

Gouvernance locale 

SDAGE SAGE Contrat de milieu 
Collectivité de 

gestion 

SDAGE Loire-
Bretagne 

SAGE Yèvre Auron CTMA Yèvre 
Syndicat 

Intercommunal de la 
Vall®e de lôY¯vre 
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 Classement du cours dôeau 

Au sens de lôarticle R. 214-108 du code de lôEnvironnement les R®servoirs Biologiques sont ç les 
cours dôeau, parties de cours dôeau ou canaux qui jouent le r¹le de r®servoir biologique au sens 
du 1Á du I de lôarticle L. 214-17 sont ceux qui comprennent une ou plusieurs zones de reproduction 
ou dôhabitat des esp¯ces de phytoplanctons, de macrophytes et de phytobenthos, de faune 
benthique invert®br®e ou dôichtyofaune, et permettent leur r®partition dans un ou plusieurs cours 
dôeau du bassin versant è. Les r®servoirs biologiques sont identifiés dans le cadre des Schémas 
dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le Colin et ses affluents fait partie du 
réservoir biologique RESBIO_722. 
 
Afin de protéger la destruction de certaines espèces piscicoles, un arrêté ministériel et plusieurs 
arrêtés préfectoraux fixent les critères de définition et les modalités d'identification des frayères 
et des zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole.  
Les espèces concernées sont réparties selon deux listes (article R. 432-1). La liste des espèces 
est fix®e par lôarr°t® minist®riel du 23 avril 2008 :  

¶ une première pour les poissons dont la reproduction est fortement dépendante de la 
granulométrie du fond du lit mineur du cours d'eau (Esturgeon européen, Lamproie 
marine, Lamproie de rivière, Lamproie de Planer, Truite, Saumon atlantique, Ombre 
commun, Barbeau méridional, Vandoise, Chabot),  

¶ une deuxième pour les espèces de poisson dont la reproduction est fonction d'une 
pluralité de facteurs, ainsi que pour les espèces de crustacés (Grande Alose, Alose 
feinte, Apron du Rh¹ne, Brochet, Loche dô®tang, Blennie fluviatile, £crevisse ¨ pied 
rouge, Ecrevisse à pieds blancs, Écrevisse des torrents).  

 
Le Colin est classé liste 2 au titre du L.214-17-2 du Code de lôEnvironnement pour lôAnguille 
et les espèces holobiotiques. 
 
Les inventaires sont établis, et mis à jour au moins une fois tous les dix ans par le préfet. Le seuil 
de la Salarderie sôinscrit au sein dôune zone de fraie pour les espèces suivantes : Truite fario, 
Lamproie de planer, Chabot. 
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3.2. CARACTERISTIQUES DU BASSIN VERSANT ET RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

 

 Hydrographie 

Le Colin prend sa source au Nord de la commune de Morogue (18) entre la D185 et la D44 proche 
du territoire dôHumbligny et sô®coule sur un lin®aire de 29,1 km avant de confluer avec lôY¯vre ¨ 
Saint-Germain-du-Puy. Le ruisseau pr®sente les affluents suivants dôamont en aval (Source 
PDPG FDAAPPMA18) : 

- Le Soliat (Rive Droite ; 1 km) ; 

- Le Sordon (Rive Droite, 2,3 km) ; 

- Le ru du Gu® de lôAunay (Rive droite, 2,3 km) 

- La Douée (Rive Gauche, 5,4 km) et son affluent le ru du Putet ; 

- Le ru de la Brosse (Rive Droite, 2,6 km) et son affluent le ru de la Rablat ; 

- Le Relin (Rive Droite, 6 km). 

 
La zone dô®tude appartient ¨ la masse dôeau FRGR2140 « Le Colin et ses affluents depuis la 
source jusquô¨ la confluence avec lôY¯vre ».  
 
La figure présentée à la page suivante illustre le réseau hydrographique du bassin versant du 
Colin. 
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 Caractéristiques générales du BV 

Les altitudes rencontrées sur le bassin versant du ruisseau sont relativement faibles et les pentes 
dô®coulements, peu importantes, correspondent ¨ des ®coulements de petits cours dôeau de 
plaine. La tête du bassin de Colin jusquô¨ Aubinges, présente des pentes relativement 
importantes comparativement aux autres cours dôeau pr®sents sur le bassin de lôY¯vre. Les 
altitudes du Colin et de ses affluents sont détaillées dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 4 : Altitudes et pente des différents cours d'eau du bassin versant  

Bassin versant Longueur (km) Altitude amont (m) Altitude aval (m) Pente (%) 

Le Colin jusquôau 
seuil 

8,4 km 430 m NGF 196 m NGF 2,8 

Le Colin jusquô¨ sa 
confluence avec 

lôY¯vre 
29,1 km 430 m NGF 130 m NGF 1,0 

 
Lôensemble du chevelu du Colin et ses affluents présente une longueur de 29,4 kilomètres pour 
une surface de bassin versant de 73,5 km². La densité de drainage est de 2,5 km/km² ce qui 
traduit un faible linéaire de réseau hydrographique. 
 
La géologie présente sur le bassin versant du Colin se divise de la manière suivante : 

- Couche de crétacé inférieur (marnes, grés) sur les têtes de bassins du contexte ; 

- Couche de Jurassique supérieur (Malm) pour le reste du contexte (calcaire et marne). Il 
sôagit dôune zone karstique. 

- Les abords du cours dôeau sont compos®s dôune couche dôHoloc¯ne (alluvions r®cents). 

 

 Analyse exploratoire du changement climatique 

Le SAGE Yèvre-Auron a conduit une étude visant à déterminer les effets supposés du 
changement climatique sur son territoire. Il est pr®vu un r®chauffement climatique de lôordre de 
2,3ÁC dôici le milieu du si¯cle. Ce r®chauffement atteindrait m°me les 4ÁC en ao¾t dôici ¨ la fin du 
siècle. Le régime hydrologique serait lui modifié avec une légère diminution des cumuls annuels 
(de lôordre de -1%) dôici le milieu du si¯cle. Leurs r®partitions sur lôann®e ®volueraient avec des 
précipitations plus importantes en hiver et plus faibles au printemps et en été. Les étiages seraient 
alors plus sévères et plus prolongés quôaujourdôhui (débits diminuant de lôordre de 45%). Les 
débits caractéristiques du bassin versant seront plus bas (-25% pour le module et entre -8,5 et -
17% pour le QJ10). 
De plus, la temp®rature de lôeau serait plus ®lev®e, de lôordre de +2ÁC en milieu de siècle et 
+2,9°C à la fin du siècle avec des extrêmes chauds plus importants en avril et en octobre (environ 
+3,5°C). 
 
Ainsi, sur le territoire du SAGE, la demande en eau pour les activités agricoles sera plus 
importante quôaujourdôhui mais avec une disponibilité de la ressource moindre renforçant les 
pressions sur le milieu. Le niveau des nappes alluviales et les capacités de dilution des pollutions 
seront moins importants quôaujourdôhui. Les zones humides seront impact®es avec un 
assèchement réduisant leur fonction de soutien dô®tiage des cours dôeau. Cette situation 
favorisera le d®veloppement des esp¯ces invasives et renforcera le risque dôeutrophisation. 
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 ÉTAT DE LA MASSE DôEAU ET CARACTERISATION PHYSICO-CHIMIQUE 

 
La qualité des eaux du bassin versant du Colin est étudiée et suivie dans le cadre de la Directive 
Cadre sur lôEau (D.C.E). 
 
Il sôagit de la masse dôeau FRGR2140 ç Le Colin et ses affluents depuis la source jusquô¨ la 
confluence avec lôY¯vre ».  
 

Tableau 5 : Stations de suivi DCE du bassin versant du Colin 

N° de masse 
dôeau 

Code station Localisation X (L93) Y (L93) 

FRGR2140 K5564200 
Saint-Germain-

du-Puy 
659814.8 6666579.81 

 

 Contexte réglementaire - La Directive Cadre sur lôEau (D.C.E.) 

En octobre 2000, le Conseil et le Parlement Européen adoptent une directive visant à protéger 
toutes les masses dôeau en Europe et ainsi stopper leur d®gradation progressive. Elle a ®t® 
transpos®e dans le droit Fran­ais au travers de la Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques 
(L.E.M.A.) en décembre 2006. Cette directive constitue un cadre de référence en matière de 
politiques publiques pour la gestion de lôeau et a pour objectif dôatteindre le « Bon 
état écologique et chimique è des masses dôeau Europ®ennes, dôici 2015, 2021 ou 2027.  
 
Cette notion de « bon état è dôune masse dôeau est d®finie en fonction de ses param¯tres 
physico-chimiques, biologiques et hydromorphologiques. Ces paramètres sont mesurés par des 
indicateurs qui possèdent tous 5 classes communes de qualité pour catégoriser leur état : très 
bon, bon, moyen, médiocre et mauvais (voir figure ci-dessous). Le calcul de lô®tat dôune masse 
dôeau sôeffectue donc par comparaison des classes de ses param¯tres en lui attribuant son état 
le plus déclassant. 
 
Lôobjectif de retour au bon ®tat ®cologique a ®t® fix® ¨ 2021. 
 

 £tat de la masse dôeau en 2017 

ê lô®chelle de la masse dôeau qui englobe la zone dô®tude (FRGR2140), les derni¯res donn®es 
datent de 2017. 
 
 
Tableau 6 : Données biologiques et physico-chimiques concernant la masse d'eau Colin depuis la 

source jusquô¨ la confluence avec lôY¯vre (Agence de lôeau Loire Bretagne) 

 
Etat 

écologique 
Etat 

biologique 
Etat 

chimique 

Etat de la masse 
dôeau 

Etat moyen 
Etat 

moyen 
Bon état 

Paramètres 
déclassants 

 Poissons 
Nutriments, 

Matière 
azotée 

 
En 2017, lô®tat de ces param¯tres ®cologiques est rest® en dessous du ç bon état » attendu en 
2021 pour cette masse dôeau. Pour les param¯tres physico-chimiques et écologique, seules les 
données de 2017 sont disponibles. 
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Le param¯tre d®classant la masse dôeau concerne le compartiment biologique et plus 
spécifiquement les peuplements piscicoles (indice IPR). Le milieu est attractif mais le moyen état 
biologique est causé par des déséquilibres dans le peuplement piscicole. Au vu des assecs 
réguliers dans la partie aval du Colin, les migrations peuvent être limités. La présence de 
plusieurs obstacles à la continuité écologique référencée au ROE limite également les 
franchissements piscicoles.  
 
Le Colin subit également des pressions chimiques notamment en raison de la teneur en 
nutriments et en mat®riaux azot®s. Ces pressions peuvent sôexpliquer par le contexte agricole du 
bassin versant du Colin.  
 

 ÉTAT DES LIEUX ECOLOGIQUE  

 Espaces naturels soumis à inventaire ou bénéficiant de protections 
réglementaires 

 Espaces naturels protégés 

La pr®sence de sites naturels remarquables dans un rayon de 10 km autour de lôouvrage a ®t® 
d®termin®e afin dôappr®cier le contexte ®cologique dans lequel sôinscrit le site dô®tude. Ces 
éléments sont présentés sous forme de cartes en annexe 3. 

 Sites Natura 2000 

Le Réseau Natura 2000 comprend des sites naturels contenant des habitats et des espèces 
dôimportance europ®enne en application des directives européennes 2009/147/CE dite Directive 
« Oiseaux », et 92/43/CEE modifiée dite Directive « Habitats-Faune-Flore ». 
 
Lôobjectif de ces directives est lô®tablissement dôun r®seau europ®en de sites concentrant 
lôessentiel du patrimoine naturel. Au sein de ces sites, le programme vise la mise en îuvre dôun 
développement durable conciliant la préservation de la nature et les enjeux sociaux, 
économiques, humains et culturels. Ce maillage doit permettre la préservation des espèces par 
leur libre circulation tout en permettant la continuit® dôun brassage g®n®tique n®cessaire ¨ leur 
survie. De plus, une action de préservation des habitats naturels est réalisée de manière à pouvoir 
préserver ces espèces directement dans leur environnement naturel. 
 
Deux types de sites ont été créés, en fonction de la nature du patrimoine naturel remarquable 
quôils contiennent : 

- les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) :  

- les Zones de Protection Spéciale (ZPS) :  

 

3.4.1.1.1.1 Zones Spéciales de Conservation ï ZSC 

Il sôagit de zones o½ les habitats et esp¯ces originaux, sp®cifiques ou rares dôune zone 
biog®ographique de lôEurope sont pr®sents. Ces sites sont d®sign®s au titre de la directive « 
Habitat » (Directive 92/43/CEE du Conseil européen du 21 mai 1992). Les ZSC seront désignées 
sur la base des SIC (Sites dôInt®r°t Communautaire) actuels lorsquôils seront valid®s par lôEurope. 
 
Deux sites sont soumis à ZSC :  

- FR2400517 Côteaux calcaires du Sancerrois au droit de la zone dô®tude. Parmi les 
espèces  

- FR2400518 Massifs forestiers et rivières du Pays-Fort ¨ 4,4 km de la zone dô®tude. 
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Parmi les espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000 FR 2400517 on retrouve la 
présence des espèces liées au milieu aquatique suivante : Chabot (Cottus perifretum), Lamproie 
de planer (Lampetra planeri), Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) et lôAgrion 
de mercure (Coenagrion mercuriale). Dans le cadre cette ZSC, un programme de recensement 
et de préservation des écrevisses à pattes blanches sur le Colin amont et mis en îuvre dans le 
cadre dôun programme men® notamment par le Conservatoire dôEspaces Naturels et avec la 
participation du SIVY. 

3.4.1.1.1.2 Zones de Protection Spéciales ï ZPS 

Il sôagit de zones o½ la conservation des oiseaux sauvages in situ est une forte priorité. Ces sites 
sont désignés au titre de la directive « Oiseaux » (Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009). 
 
Aucune Zone de Protection Sp®ciale (ZPS) nôest identifi®e dans un rayon de 10 km autour 
de la zone dô®tude. 
 

 Arrêté Préfectoral Protection de Biotope 

LôArrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) a pour objectif la préservation des milieux 
naturels n®cessaires ¨ lôalimentation, ¨ la reproduction, au repos ou ¨ la survie des esp¯ces 
animales ou végétales protégées par la loi. Un biotope est une aire géographique bien délimitée, 
caractérisée par des conditions particulières (géologiques, hydrologiques, climatiques, sonores). 
 
Aucun site soumis ¨ APPB nôest recens® dans un rayon de 10 km autour de la zone 
dô®tude. 
 

 Les Réserves Naturelles 

Une réserve naturelle est une partie du territoire où la conservation de la faune, de la flore, du 
sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel présente 
une importance particulière. Il convient de soustraire ce territoire à toute intervention artificielle 
susceptible de le dégrader. 
 
On distingue les réserves naturelles nationales (RNN), les réserves naturelles de la collectivité 
territoriale de Corse (RNC) et les réserves naturelles régionales (RNR).  
 
Aucune r®serve naturelle nôest recens®e dans un rayon de 10 km autour de la zone dô®tude. 
 

 Autres espaces naturels 

 ZNIEFF (Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique) 

S'il n'existe aucune contrainte réglementaire au sens strict sur ces espaces, leur prise en compte 
est obligatoire. Ces inventaires donnent de précieuses indications sur la qualité des milieux 
naturels et sur les espèces patrimoniales. 
 
Lôinventaire des ZNIEFF est un inventaire national ®tabli ¨ lôinitiative et sous le contr¹le du 
Minist¯re en charge de lôEnvironnement. Il est mis en îuvre dans chaque r®gion par les 
Directions R®gionales de lôEnvironnement. 
 
Une ZNIEFF constitue un outil de connaissance du patrimoine national de la France. Il ne 
constitue pas une mesure de protection juridique directe. Lôinventaire identifie, localise et d®crit 
les territoires dôint®r°t patrimonial pour les esp¯ces vivantes et les habitats. 
 
Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, 
participant au maintien des grands ®quilibres naturels ou constituant le milieu de vie dôesp¯ces 
animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. 
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On distingue deux types de ZNIEFF : 

- les ZNIEFF de type 1, dôune superficie g®n®ralement limit®e, sont d®finies par la pr®sence 
dôesp¯ces, dôassociations dôesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional, 

les ZNIEFF de type 2 sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou qui offrent 
des potentialités biologiques importantes. Les zones de type 2 peuvent inclure une ou plusieurs 
zones de type 1. 
 
Le tableau suivant liste les ZNIEFF recensées dans un rayon de 10 km autour de la zone 
dô®tude : 

 

Tableau 7 Synthèse des ZNIEFF aux abords de la zone d'étude 

Nom de la ZNIEFF 
Distance par rapport au site 

dô®tude 

ZNIEFF de type II  

ZNIEFF 240003914 « Bois et vallées du Haut Pays Fort 2,4 km au Nord de la zone dô®tude 

ZNIEFF de type I  

ZNIEFF 240031588 « Pelouse marnicole du Clos froid » 5,1 km ¨ lôouest de la zone dô®tude 

ZNIEFF 240031767 « Prairie humide des rappereaux » 9,1 km ¨ lôouest de la zone dô®tude 

ZNIEFF 240031448 « Etang neuf de la forêt de Menetou-Salon » 
6,2 km au Nord-ouest de la zone 
dô®tude 

ZNIEFF 240031590 « Prairies humides du Pont Abbé » 
7,6 km au Nord-Ouest de la zone 
dô®tude 

ZNIEFF 240031658 « Prairies les Boisbelle » 
6,6 km au Nord-Ouest de la zone 
dô®tude 

ZNIEFF 240031656 « Prairie du Moulin Quenouille » 4,4 km au Nord de la zone dô®tude 

ZNIEFF 240009770  « Landes et boulaie tourbeuses de la station de 
pompage de la Borne » 

7,4 km au Nord de la zone dô®tude 

ZNIEFF 240031595 « Prairie humide des Vannereaux » 5,4 km au Nord de la zone dô®tude 

ZNIEFF 240031715 « H°traie de la Motte dôHumbligny » 
5,9 km au Nord-Est de la zone 
dô®tude 

ZNIEFF 240031461 « Pelouse marneuse du Tureau » 6,2 km ¨ lôEst de la zone dô®tude 

ZNIEFF 24000907 « Pelouse et Bois du Champ Persil » 3,3 km ¨ lôEst de la zone dô®tude 

 

 Zone dôImportance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont des sites dôint®r°t majeur 
qui h®bergent des effectifs dôoiseaux sauvages jug®s dôimportance communautaire ou 
européenne. 
 
L'appellation ZICO est donnée à la suite de l'application d'un ensemble de critères définis à un 
niveau international. Pour être classé comme ZICO, un site doit remplir au moins une des 
conditions suivantes : 
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 pouvoir être l'habitat d'une certaine population d'une espèce internationalement reconnue 
comme étant en danger ; 

 être l'habitat d'un grand nombre ou d'une concentration d'oiseaux migrateurs, d'oiseaux 
côtiers ou d'oiseaux de mer ; 

 être l'habitat d'un grand nombre d'espèces au biotope restreint. 

 

Aucune ZICO nôest identifi®e dans un rayon de 10 km autour de la zone dô®tude. 

 Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Les espaces naturels sensibles (ENS) sont un outil de protection départemental des espaces 
naturels par leur acquisition foncière ou par la signature de conventions avec les propriétaires 
priv®s ou publics mis en place dans le droit fran­ais et r®gis par le code de lôurbanisme : Ce 
sont les Conseils départementaux qui mettent en îuvre cette politique. 

Aucun Espace Naturel Sensible (ENS) nôest identifi® dans un rayon de 10 km autour de la 

zone dô®tude. 

 

 Sites du Conservatoire des Espaces Naturels (CEN)  

Parmi les missions assurées par le CEN, on retrouve la gestion dôespaces naturels à enjeux. Le 
conservatoire sôappuie sur la maîtrise foncière de terrains à forte valeur écologique (acquisition 
des parcelles, contractualisation avec le propri®taire, bailé) et la mise en îuvre dôune gestion, 
réfléchie et concertée, adaptée aux enjeux en présence. 
 
Aucun site du Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) nôest identifi® dans un rayon 
de 5 km autour de la zone dô®tude. 

 

 Schéma Régional de Cohérence Ecologique - SRCE 

 Principes 

¶ Trame verte et bleue  

La Trame Verte et Bleue (TVB) codifi®e dans le code de lôurbanisme (art. L110 et suivants et 
L121 et suivants) et dans le code de lôenvironnement (art. L371 et suivants), trouve son origine 
dans : 

 La loi du 3 août 2009 relative à la mise en îuvre du Grenelle de lôEnvironnement (Grenelle 
1), qui instaure dans le droit français la création de la trame verte et bleue, 

 La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôEnvironnement (Grenelle 2) 
qui précise ce projet, notamment les modalit®s dô®laboration et le contenu des Sch®mas 
Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE), parmi un ensemble de mesures destinées 
à préserver la biodiversité. 

La TVB est un outil dôam®nagement du territoire qui vise ¨ (re)constituer un r®seau ®cologique 
coh®rent, ¨ lô®chelle du territoire national, pour permettre aux esp¯ces animales et v®g®tales, de 
circuler, de sôalimenter, de se reproduire, de se reposer. Elle a ç pour objectif dôenrayer la perte 
de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en état des milieux 
nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et 
notamment agricole en milieu rural » (art. L371-1 du Code de lôEnvironnement). 
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¶ SRCE : volet régional de la TVB 

Le SRCE est le volet r®gional de la trame verte et bleue. Il a pour objectif dôassurer la pr®servation 
et la remise en état des continuités écologiques terrestres et aquatiques afin que celles-ci 
continuent à remplir leurs fonctions et à rendre des services utiles aux activités humaines. 
 
Dans cette perspective, plusieurs objectifs précis lui sont assignés : 

 Déterminer les enjeux régionaux pour la préservation et la restauration des continuités 
®cologiques et identifier des objectifs et des priorit®s dôintervention pour y répondre ; 

 Identifier et représenter les éléments de la trame verte et bleue ; 

 Recenser ou proposer des outils adapt®s pour la mise en îuvre des actions identifi®es. 
Il sôagit surtout dôarticuler et de mettre en coh®rence les diff®rents dispositifs existants afin 
dôen am®liorer la mise en îuvre. 

 Résultats 

 
La zone dô®tude nôest pas consid®r®e comme un corridor ®cologique existant ou ¨ conserver est 
consid®r®e comme corridor ®cologique existant et ¨ conserver selon le SCoT de lôagglom®ration 
berruyère de 2013. 
 
Le cours dôeau du Colin est inscrit au SRCE comme r®servoirs de biodiversit® et comme 
milieux corridor diffus de milieux humides (à préciser localement selon lôannexe du 
SRADDET livret 5 du SRCE de 2015). 

 

 Faune piscicole et astacicole 

 
Les données relatives à la faune piscicole sont issues des données de pêche électrique réalisée 
par la FDAAMMPA18 en 2018. La station de p°che est localis®e environ 500 m ¨ lôaval de la 
zone dô®tude ¨ Aubinges. Le PDPG indique la pr®sence de truites fario (TRF) ¨ lôaval du seuil de 
la Salarderie. La pêche réalisée en 2018 a permis de calculer un IPR de 21,2 correspondants à 
une qualit® m®diocre de la masse dôeau. 
 
Entre 2015 et 2020, un inventaire des populations dô®crevisses ¨ pattes blanches a été conduit 
sur le territoire du Pays-Fort (Chloé DUPUIS, CEN Centre Val de Loire, 2020). Pour le bassin 
versant du Colin, des populations ont ®t® recens®es ¨ lôamont du bassin versant sur le Gu® de 
lôAunay, le Sordon et le ruisseau du Putet. Ces sites sont situ®s ¨ plus de 4 km ¨ lôamont de la 
zone dô®tude.  
 
Des populations dô®crevisses invasives Pacifiscus leniusculus sont présente ponctuellement sur 
le gu® de lôAunay et le Sordon ¨ proximit® des populations dô®crevisses ¨ pattes blanches. Le 
front de colonisation des écrevisses allochtones est bloqué par des ruptures de continuité sur le 
Gu® de lôAunay et le Sordon et par des conditions physico-chimiques inadéquates sur le Sordon 
et le ruisseau du Putet. La restauration des continuités écologiques sur le seuil de la Salarderie 
nôaura donc pas dôimpacts n®gatifs pour les populations dô®crevisses ¨ pattes blanches. 
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Les espèces recensées au cours de ces pêches sont listées dans le tableau suivant : 
 

Tableau 8 : Faune piscicole présente dans le Colin en 2018 (Source FDAAMMPA18)  

Espèce Nom commun 
Directive 
Habitats 

Faune Flore 

France 
Région Centre 

Val de Loire 
Enjeux 

écologiques 

Liste 
rouge 

Protection 
Liste 
rouge 

ZNIEFF 

Alburnus alburnys 
(Linnaeus, 1758) 

Ablette  LC  LC  Faible 

Esox lucius 
(Linnaeus, 1758) 

Brochet  VU Oui VU Oui Fort 

Cottus gobio 
(Linnaeus, 1758) 

Chabot  LC  DD Oui Faible 

Squalius cephalus 
(Linnaeus, 1758) 

Chevaine  LC  LC  Faible 

Rutilus rutilus 
(Linnaeus, 1758) 

Gardon  LC  LC  Faible 

Gobio gobio 
(Linnaeus, 1758) 

Goujon  LC  LC  Faible 

Barbatula barbatula 
(Linnaeus, 1758) 

Loche Franche  LC  LC  Faible 

Pacifastanus 
leniusculus (Dana, 
1852) 

Ecrevisse signal  NA  NA  Aucun 

Perca fluviatilis 
(Linnaeus, 1758) 

Perche commune  LC  LC  Faible 

Lepomis gibobosus 
(Linnaeus, 1758) 

Perche soleil  NA  NA  Aucun 

Scardinius 
erythrophthalmus 
(Linnaeus, 1758) 

Rotengle  LC  LC  Faible 

Salmo trutta 
(Linnaeus, 1758) 

Truite fario  LC Oui CR Oui Majeur 

Phoxinus phoxinus 
(Linnaeus, 1758) 

Vairon  LC  LC  Faible 

 
Deux espèces exotiques envahissantes ont été recensées en 2018 : 

- Pacifastanus leniusculus (Ecrevisse signal) ; 

- Lepomis gibbosus (Perche soleil). 

 

La truite fario et ses espèces accompagnatrices sont présentes (Chabot, Vairon et Loche 
franche). On note toutefois un d®s®quilibre du peuplement avec la pr®sence dôesp¯ces plus 
thermophiles et caractéristiques des milieux lentiques telles que le Gardon, le Rotengle, lôAblette 
ou la Perche soleil.  
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 Qualité des habitats aquatiques (REH) 

Le REH (R®seau dôEvaluation des Habitats) est une m®thode utilis®e pour lô®valuation des 
masses dôeau ¨ lô®chelle europ®enne qui permet dô®valuer lôimpact des activités humaines sur 
lô®cosyst¯me aquatique ¨ lô®chelle du tron­on. Cette m®thode prend en compte 6 ®l®ments 
associ®s au fonctionnement dôun milieu aquatique : 

- Le lit mineur ; 

- Les berges et la végétation rivulaire ; 

- Le lit mineur et les zones humides associées ; 

- Le débit ; 

- La continuité écologique ; 

- La ligne dôeau . 

Egis Eau a été mandaté en 2012 par le SIVY pour réaliser un diagnostic REH des tronçons amont 
et aval du seuil de la Salarderie. Les fiches tronçons de cette étude sont présentées en annexe 
2. 
 
Dans la partie amont de la zone dô®tude il avait ®t® not® que le cours dôeau est quasi-rectiligne et 
présente un faci¯s dô®coulement unique, lentique. Cette absence de variabilit® des faci¯s est un 
frein à la diversité des habitats. La ripisylve y est considéré comme étant de bonne qualité et les 
berges offrent de nombreux habitats. Le déversoir du seuil de la Salarderie est considéré comme 
infranchissable. 
 
A lôaval de la zone dô®tude, entre lôaval du seuil et le passage à gué, Egis indique que le faciès 
dominant était le plat courant. Le lit y est considéré comme incisé. Au niveau des radiers, la 
granulométrie dominante est le limon avec une accumulation de dépôts fins. Une faible densité 
des habitats en berge est notée avec une érosion ponctuelle.  La ripisylve est dense et continue 
avec plusieurs strates. Aucun obstacle ¨ la continuit® ®cologique nôa ®t® relev®.  
 

 Mammifères aquatiques 

 Castor 

Dôapr¯s la base de donn®es dôinventaire du Castor de lôONCFS, ce dernier est pr®sent de 
mani¯re probable sur lôYèvre à Saint-Germain-du-Puy (situé à 16,4 km au Sud du seuil de la 
Salarderie).  
 
Lôarrêté n°DDT-2020-135 définissant les secteurs dans lesquels la présence de la loutre 
dôEurope et du castor dôEurasie est av®r®e dans le d®partement du Cher pour la p®riode allant 
du 1e juillet 2020 au 30 juin 2021 indique quôAubinges nôest pas concern® par la pr®sence du 
castor. 
 
Des indices de grattage pouvant évoquer la présence de castor ont cependant été observées sur 
la partie aval de la zone dô®tude (cf figure ci-dessous). Le castor étant probablement présent sur 
lôY¯vre, le Colin fait partie du r®seau hydrographique sur lequel la colonisation de lôesp¯ce semble 
probable.  
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Figure 2 Traces probables de castor (Ingérop, 2020) 

 Loutre 

Dôapr¯s les donn®es de lôONCFS de 2015, la loutre nôest pas pr®sente sur le bassin 
hydrographique du Colin ni de lôY¯vre. On peut donc raisonnablement penser que la loutre 
ne fr®quente pas la zone dô®tude. On notera que cette espèce est en phase recolonisation du 
réseau hydrographique fran­ais et sa pr®sence nôest ¨ terme pas ¨ exclure sur la zone. 
 
Lôarrêté n°DDT-2020-135 définissant les secteurs dans lesquels la présence de la loutre 
dôEurope et du castor dôEurasie est avérée dans le département du Cher pour la période allant 
du 1e juillet 2020 au 30 juin 2021 indique quôAubinges nôest pas concern® par la pr®sence de 
la loutre. 
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 Ripisylve 

Au droit de la zone dô®tude, la ripisylve est relativement homog¯ne et se pr®sente sous la forme 
dôun cordon peu large mais continu.  
La ripisylve est constituée dôune aulnaie fr°naie rivulaire qui présente un bon état sanitaire. 
 
La strate arborescente est composée des espèces suivantes : Alnus glutinosa, Fraxinus 
excelsior, Acer campestre, Ulmus sp (Présence probable de Ulmus laevis, espèce présentant un 
enjeu écologique). Les espèces constituant la strate arbustive sont : Lonicera xylosteum, 
Euonymus europea, Cornus sanguinea, Crategus monogyna, Sanbucus nigra, Ribes rubrum, 
 
De manière générale, la ripisylve est en bon état et offre un fort recouvrement du cours dôeau ce 
qui permet de limiter le réchauffement de lôeau en p®riode estival. Le chevelu racinaire est assez 
dense ce qui offre également des caches sous berges ainsi que des substrats favorables pour la 
macro-faune benthiques. Sur certains secteurs, ce chevelu racinaire permet un resserrement du 
lit dô®tiage qui permet au cours dôeau de retrouver une certaine dynamique dô®coulement. 
 
Au niveau du bief, la ripisylve est ®galement constitu® dôAulnes glutineux. En rive gauche, cette 
ripisylve est très clairsemée et est dominée par des Ronces. A termes, il est probable que 
lôabsence dô®coulement dans le bief soit pr®judiciable pour lôAulne qui est une esp¯ce hygrophile. 
 
Le propriétaire de la parcelle jouxtant le seuil, propriétaire de chevaux indique que la strate 
arborée créé une ombre nécessaire à ses chevaux. Cette fonctionnalité est à préserver. 

 

 
Ripisylve compos®e dôaulnes ¨ lôamont de la zone 

dô®tude (discontinue en rive gauche) 

 
Ripisylve dense au droit de la fosse ¨ lôamont du 

seuil de la Salarderie 

 
Ripisylve discontinue en RD, continue en RD 

dans le bras de décharge du seuil 

 
Aulnaie continue ¨ lôaval de la zone dô®tude (zone 
de resserrement du lit dô®tiage gr©ce au chevelu 

racinaire) 
Figure 3 Illustration de la ripisylve du Colin (Ingérop, 2020) 
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 Zones humides 

La base de données SIG du réseau zones humides (http://sig.reseau-zones-humides.org/) 
dresse un inventaire des milieux potentiellement humides sur la base de critères 
géomorphologiques et climatiques. La modélisation issue de cette analyse précise les surfaces 
susceptibles de contenir des zones humides au sens de lôarr°t® du 24 juin 2008. Les enveloppes 
dôextension des milieux potentiellement humides sont repr®sent®es selon trois classes de 
probabilité (assez forte, forte et très forte). 
 
Au droit de la zone dô®tude, lôinventaire pr®cise lôexistence de milieux potentiellement humides 
aux abords du Colin avec des classes de probabilité : 

 Très forte à la confluence entre la Brosse et le Colin ; 

 Forte et assez forte sur le reste de la zone dô®tude. 

 

Figure 4 : Carte de localisation des zones humides potentielles (SIG Réseau zones humides, 2020) 

 
Il faut garder ¨ lôesprit que ces ®l®ments ne sont pas recoup®s avec des ®l®ments de terrain. Ils 
indiquent seulement des potentialités au regard de paramètres spécifiques.  
 
En effet, les investigations de terrain ne coïncident pas avec les éléments apportés par cet 
inventaire des milieux potentiellement humides : le ruisseau est incisé et les berges 
particulièrement abruptes. Seule la végétation rivulaire (ripisylve) est caractéristique des zones 
humides (aulnaie riveraine). Aucun habitat caractéristique des zones humides nôa ®t® mis en 
®vidence dans la vall®e du Colin au droit de la zone dô®tude. Seule une étude détaillée et appuyée 
sur des inventaires spécifiques et des sondages pédologiques notamment en fond de vallée 
permettrait de valider ou infirmer lôabsence de zones humides. 
La forte incision du cours dôeau (qui g®n¯re un rabattement de la nappe dôaccompagnement) 
ainsi que lôabsence dô®changes lat®raux (faible fr®quence des d®bordements) nôest pas favorable 
¨ lô®tablissement de zones humides alluviales. 
 
La th®matique des zones humides constitue un item abord® dans lôanalyse de lôEtat Initial de 
lôEnvironnement du SCoT Avord-Bourges-Vierzon (Version provisoire Mai 2020). Dôapr¯s ces 
®l®ments, aucune zone humide nôest pr®sente dans la zone dô®tude.  
Le SAGE Yèvre-Auron a réalisé un inventaire des zones humides prioritaires du SAGE. 
Aucune zone humide nôa ®t® d®fini au niveau de la zone dô®tude. 680 mètres au Nord-Est de 
la zone dô®tude, lô®tude ZHCE (zone humide cours dôeau) ZHIEP (Zone Humide dôIntérêt 
Environnemental Particulier) du SAGE Yèvre-Auron conduite par Asconit atteste de la présence 
dôune zone humide dégradée. Celle-ci se situe au droit du lieu-dit « Les Grandes Terres ». Sa 
fonction est essentiellement hydraulique et nôest pas class®e comme ZHIEP ou ZSGE. 
  

http://sig.reseau-zones-humides.org/
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Figure 5: Localisation des zones humides à Aubinges (SAGE Yèvre-Auron, 2016) 
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 FONCTIONNEMENT HYDROLOGIQUE ET HYDRAULIQUE DU COURS DôEAU 

 Station de suivi hydrométrique  

Le bassin versant du Colin nôest pas couvert par une station de suivi hydrom®trique.  
 
Dôapr¯s le SAGE, le régime hydrologique des cours dôeau du secteur est de type « tempéré 
océanique » : c'est-à-dire que lôalimentation des cours dôeau est essentiellement influenc®e par 
la pluviométrie. 
La pluviométrie est plus importante en période hivernale avec un débit moyen maximum entre 
les mois de janvier et mars. De ce fait, les cours dôeau du secteur présentent une forte variabilité 
hydrologique saisonnière. 
 

 Régime hydrologique au droit du Seuil de la Salarderie 

 Approches utilisées pour estimer les débits  

o D®bit dô®tiage et module : Base de données CEMAGREF / IRSTEA  

Les donn®es issues de la cartographie de consensus du d®bit de r®f®rence dô®tiage (QMNA5) et 
du d®bit moyen (QA) ¨ lôéchelle de la France (RIFFARD, et al., 2012 - Combinaison multi-modèle 
et cartographie de consensus du débit de référence d'étiage et du débit moyen à l'échelle de la 
France) ont été extraites pour le ruisseau des Frossards au droit de la zone dô®tude.  
 
Cette cartographie des débits caractéristiques de références est issue dôun travail dôinterpolation 
spatiale. Elle s'appuie sur une méthodologie nationale recourant à plusieurs modèles et reflète 
lô®tat des connaissances fin 2012. 
 
Les deux variables QA et QMNA5 ont été reconstituées sur la base de chroniques existantes peu 
influenc®es par les activit®s humaines, et de bonne qualit® m®trologique. Des chroniques dôune 
durée minimale de 26 ans (durée requise pour une estimation robuste du QMNA5) ont donc été 
sélectionnées sur la période 1970-2005 pour aboutir à un total de 632 stations disponibles dans 
la Banque HYDRO. La cartographie r®sulte dôune combinaison de trois estimations obtenues par 
les équipes de recherche d'IRSTEA de Lyon, Aix et Antony. La meilleure estimation en chaque 
point de mesure est au final conservée. Pour chaque donnée, un indice de robustesse (fragile, 
prudence, robuste) et une fourchette dôincertitude sont précisés pour éclairer la confiance à 
accorder ¨ lôestimation. 
 

o Débits de crue Q2 et Q10 

Les d®bits de crues sont approch®s ¨ lôaide dôune approche « analogique par transposition de 
bassins versants homologues ». Cette méthode est applicable dès lors que l'on dispose de 
données hydrométriques soit en un autre point du bassin versant à étudier (transposition), soit 
sur un bassin versant voisin présentant les mêmes caractéristiques morphologiques (transfert 
de bassin). La formule de Myer permet alors d'obtenir le débit recherché. Son formalisme est 
décrit sommairement ci-après. 
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¶ Formalisme de la m®thode dôextrapolation de Myer 

Description 

Le postulat de départ de la méthode de Myer consid¯re que lô®volution dôun d®bit de crue 
dôun m°me cours dôeau depuis lôamont jusquô¨ lôexutoire ob®it ¨ une loi de type puissance çQ 

= Ŭ SBV
ɓ » avec S la surface du bassin versant. Le coefficient de Myer « ɓ » dépend du type 

dô®v®nement et il convient de le caler formellement si le cours dôeau est ®quip® de plusieurs 
stations hydrométrique le long de son cours. À défaut, les valeurs suivantes seront adoptées. 
 

Débit Coefficient de Myer « ɓ » 

QMNA5 ~ 1.2 

Module ~ 1.0 

Q2 ï Q10 ~ 0.7 ï 0.8 
 

 

QA = Ŭ SA
ɓ 

QB = Ŭ SB
ɓ 

ὗ ὗ
Ὓ

Ὓ
  

Qi [m³/s] : Débit du bassin 
versant ¨ lôexutoire 
considéré  
Si  [m²]: Surface du bassin 
versant ¨ lôexutoire 
considéré  
Ŭ [-] : Coefficient de 
proportionnalité 
ɓ [-]: Coefficient de Myer 

  
Lôextrapolation a ®t® faite ¨ partir du Moulon car il pr®sente la superficie et les caract®ristiques 
g®ologiques et dôoccupation des sols le plus proche du Colin. De plus, il présente une chronique 
de mesure des débits plus importants et donc plus solides que les bassins versants adjacents 
(Ouatier, Y¯vre é). 

 Résultats 

o D®bit dô®tiage et module  

Le tableau suivant présente les débits caractéristiques (hors crues) du Colin calculés selon la 
cartographie des d®bits de r®f®rence dô®tiage et moyen en France m®tropolitaine. 

Tableau 9 : Débit d'étiage et module au droit de la zone d'étude  

 
(IRSTEA / CEMAGREF, 2012) 

Formalisme 
de Myer 

 Débits 
(m3/s) 

Intervalle [min ; max] 
(m3/s) 

Fiabilité Débits (m3/s) 

QMNA5 0,02 [0,007 ; 0,051] Prudence 0.03 

Module 0,22 [0,168 ; 0,294] Robuste 0.26 

Le QMNA5 retenu au droit de la zone dô®tude est estim® ¨ 0,02 m3/s. La fiabilité de cette valeur 
reste fragile étant donné la dispersion des résultats selon le modèle considéré (voir colonne 
« Intervalle » du tableau ci-dessus).  

La valeur du module (0,22 m3/s) est consid®r®e comme plus fiable par lô®tude de 
lôIRSTEA/CEMAGREF de 2012 (voir colonne « Intervalle » du tableau ci-dessus). 

QA 

Bassin 
versant 

BVA 

Bassin 
versant 

BVB 
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La détermination du QMNA5 et du module avec le formalisme de Myer donne des débits compris 
dans lôintervalle de pr®cision des donn®es d®termin®s par lô®tude de lôIRSTEA et de la 
CEMAGREF de 2012.  

o Débits de crue 

Le tableau suivant présente les débits de crue du Colin d®termin®s ¨ lôaide de la m®thode 
dôextrapolation de Myer (bassin versant de référence : le Moulon à Bourges K5574100) 

 
Tableau 10 : Estimation des débits de crue du Colin au droit de la zone d'étude (formalisme de 

Myer) 

 Débits calculés au droit de la 
zone dô®tude (m3/s) 

Q2 6.3 

Q10 9.6 

 

 Discussion 

Le bassin versant du Colin est essentiellement développé sur des terrains calcaires du 
Jurassique. Dans la région des Aix-dôAngillon, ces terrains sont le siège dôune activité karstique 
intense à l'origine d'une perméabilité secondaire importante (pertes du Colin à Aubinges, 
résurgences des Aix) (LABLANCE et MAUGENEST, 1985). 
 
Les débits mesurés du Colin les 9 Octobre 2020 et les 4 Février 2021 ont été comparés avec les 
débits extrapolés (Myer) à partir des données hydrométriques du Moulon à Bourges. Pour les 
d®bits moyens journaliers, lôapplication du formalisme de Myer engendre une surestimation de 
lôordre de 30% pour le d®bit mesur® le 9 octobre 2020 et dôenviron 50 % le 4 F®vrier 2021. Cette 
diff®rence sôexplique probablement par le fait quôune partie des eaux du Colin sôinfiltre vers le 
bassin de lôOuatier (DGPR SCHAPI 2019, BRGM). Il convient donc dô°tre vigilant avec les d®bits 
indiqués dans le tableau ci-dessus qui sont probablement surestimés. Au vu du faible nombre de 
données, il nôest pas possible de déterminer de manière robuste les Q2 et Q10 en prenant en 
compte ces pertes. 
 
Il conviendrait de réaliser des mesures de débits au printemps et en été afin de consolider les 
données hydromètriques. 
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Figure 6 Localisation des pertes dans la zone d'étude 

 
 En effet, lôhydrologie du cours dôeau est fortement influencée par les pertes et résurgences qui 
existe. Sans une connaissance avancée du réseau karstique (modélisation hydrogéologique, 
analyse fr®quentielleé) il nôest pas envisageable de d®terminer avec fiabilit® les d®bits 
caract®ristiques. Qui plus est, un syst¯me karstique est ®volutif (au gr® de lôouverture des failles 
ou de de leur comblement) ce qui est susceptible de générer une évolution des débits 
caractéristiques dans le temps. Il a par exemple été observé dans le cadre de campagnes 
piézométriques en 2000/2001 que dans sa partie amont, le Colin contribue à alimenter le bassin 
de lôOuatier (BRGM). 
 

 Caractérisation des assecs 

 
La disponibilité de la ressource en eau ¨ lô®chelle d®partementale est surveill®e ¨ lôaide de 
lôObservatoire National Des Étiages (O.N.D.E). Le réseau O.N.D.E. a pour vocation d'harmoniser 
les réseaux départementaux pour obtenir un référentiel commun et vise à constituer à long terme 
un r®seau stable de connaissance et ¨ devenir un outil dôaide ¨ la gestion de crise. Lors de la 
mise en îuvre du protocole O.N.D.E. sur le terrain, le niveau d'®coulement de chaque station 
est apprécié visuellement selon différentes modalités (écoulement visible, écoulement non 
visible, assec). 
 
La station O.N.D.E. la plus proche sur le bassin versant du Colin est localisé sur le territoire 
communal des Aix-dôAngillon, positionné 3,4 km ¨ lôaval de la zone dô®tude. La station (code de 
la station : K5564200 ; nom de la station : Le Colin aux Aix-dôAngillon) est située au droit de la 
D12. 
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Figure 7 : Extrait de la base ONDE pour la station de suivi du Colin aux Aix-dôAngillon entre 2012 

et 2020 

Lôextraction des observations de la base de donn®es O.N.D.E. nous indique la pr®sence dôassecs 
récurrents sur le Colin au droit de la station de suivi aux Aix-dôAngillon. Ces ®pisodes sô®tendent 
sur des p®riodes allant dôun ¨ trois mois selon lôintensit® des sécheresses estivales. La présence 
de ces assecs est le corollaire de la nature karstiques des terrains (cf. point précédent). Aux Aix-
dôAngillon o½ est install®e la station ONDE, la g®ologie est du jurassique favorisant les 
ph®nom¯nes dôinfiltration (Karst) tandis quôAubinges se situe en limite des couches cr®tac®es et 
du Jurassique De plus, dôimportants travaux hydrauliques, de curages, de rectifications et/ou 
recalibrages ont concern® le Colin au droit dôAix-dôAngillon accentuant le ph®nom¯ne d®crit dans 
précédemment. 
 
Le SIVY a pr®cis® quôil nôy a pas dôassecs au droit de la zone dô®tude. On rappellera toutefois 
que la survenue dôune perte engendrant une infiltration totale des d®bits du cours dôeau en 
p®riode dô®tiage nôest pas ¨ exclure. 
 

 Partage des débits 

Lôanalyse des d®bits a ®t® conduit par le syndicat en Janvier 2020. Les résultats suivants ont été 
obtenus : 

- Station 1 : 0.206 m3/s et 0.194 m3/s (largeur de station : 4.5 m et .,8 m, environ 70 cm de 
profondeur) ; 

- Station 2 : 0.027 m3/s et 0.026 m3/s (largeur de section 1,1 m, environ 15 cm de 
profondeur) ; 

- Station 3 : 0.1735 m3/s (relatif aux stations 1 et 2), (largeur 3 m et profondeur dôenviron 
40 cm) ; 
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- Station 4 : 0.051 m3/s (largeur de section : 1.2 m ï forte pente). Débit de lôaffluent (ru de 
la Brosse) estimé à 0.025 m3/s. 

La localisation des stations de mesures est indiquée ci-dessous : 
 

 
Figure 8 Localisation des points de mesure des débits, Janvier 2020 (Source SIVY) 

 
Pour un débit du Colin proche du module (mesure de janvier 2020) on observe quôenviron 15% 
du débit du Colin est dévié vers le bief. 
 
Lors des prospections de terrain (25/11 et 02/12/2020) les observations suivantes ont pu être 
réalisées : 
 

- Absence dô®coulement dans le bief : compte tenu des très faibles débits dans le Colin, les 
niveaux dôeau nô®taient pas suffisants pour permettre lôalimentation du bief, 

- Absence dô®coulement dans le Ruisseau de la Brosse (affluent rive droite). Dôapr¯s les 
riverains, cette situation peut être qualifiée dôexceptionnelle compte tenu de la p®riode de 
lôann®e. 

Il sera nécessaire de conduire des mesures de débits complémentaires ¨ lô®tiage. 

 Ouvrage de décharge 

Au droit de de la confluence entre le bief et lôaffluent du Colin (ruisseau de la Brosse) on note la 
pr®sence dôun ouvrage de d®charge constitu® de 4 pelles manîuvrables par cr®maill¯res. 
La fermeture de ces pelles permet de diriger les eaux de la Brosse et en provenance du Seuil de 
la Salarderie vers le Moulin de Luçon. 
Cet ouvrage est en mauvais état (déchaussement des fondations en amont en en aval). On note 
la pr®sence dôune chute en aval de lôouvrage vers le bras de retour dans le Colin. 
A lôinstar du seuil de la Salarderie (cf. chapitre suivant), un risque r®el de ruine de lôouvrage 
existe : contournement des écoulements par la rive droite et d®chaussement de lôouvrage par 
®rosion r®gressive depuis lôaval.  
En effet, cet aménagement hydraulique a nécessité de modifier et de percher la confluence du 
ruisseau de la Brosse avec pour cons®quence une r®duction de la pente ¨ lôamont du ruisseau. 
A contrario, le retour dans le Colin sôest fait en ç tirant droit » ce qui explique la pente marquée à 
lôaval et lô®rosion r®gressive du cours dôeau qui rattrape sa pente naturelle. 
Sans intervention, lôouvrage sera d®chauss® ¨ terme et lô®rosion r®gressive remontera dans le 
ruisseau de la Brosse. 
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Figure 9 Ouvrage répartiteur (Ingérop, 2020) 

 

 
Figure 10 Ouvrage répartiteur en eau (SIVY, 2021) 
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Lors des visites de terrain des 24 Novembre et 1e Décembre 2020, le bief et le ruisseau de la 
Brosse ®taient ¨ sec ce qui nôa pas permis dôappr®cier la franchissabilit® de lôouvrage pour la 
faune piscicole.  
Dôapr¯s les donn®es du SIVY et lôanalyse du profil en long au droit de la pelle (cf plan 02) une 
analyse ¨ dire dôexpert permet de conclure que cet obstacle est infranchissable pour une partie 
des espèces cibles en raison de la chute en sortie des pelles. Les Chabots et Lamproies de 
planer ne sont pas des espèces sauteuses et ne sont pas capable de franchir cet obstacle. De 
plus, bien que non mesurées, il est probable que les vitesses soient également trop importantes 
pour ces espèces. Cependant, il apparaît probable que ce dernier soit franchissable pour les 
Truites fario (Salmo trutta) Hauteur de chute < 1,5 m pour une truite [15-30] qui est la hauteur de 
saut pour les truites pour le débit considéré (0,92 m3/s le 4 février 2021, jour da visite du SIVY).  
 
Cet axe ne peut donc pas être considéré comme un axe de contournement pour les 
espèces cibles (ouvrage franchissable seulement pour une partie de lôann®e et une esp¯ce 
cible).  
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 DIAGNOSTIC DU SEUIL DE LA SALARDERIE 

 

 Contexte historique 

 
18ème siècle et avant 
Les am®nagements r®alis®s sur le Colin afin dôutiliser son ®nergie hydraulique sont anciens et 
datent dôavant le 18ème siècle comme en témoigne la carte de Cassini où les moulins de Briou, du 
Redan et de Luçon sont déjà référencés. 
Ces moulins ont n®cessit® la cr®ation de biefs perch®s par rapport au fond de vall®e afin dôutiliser 
lô®nergie potentielle de lôeau lors de son retour dans le talweg.  
En raison de ces aménagements hydrauliques, comme en témoignent les observations de terrain 
et lôanalyse des cartes topographiques (cartes dô®tat-major et carte IGN actuelles), il semble quôen 
amont de la zone dô®tude le Colin ne soit pas dans son fond de vallée ce qui a pour conséquences 
plusieurs dysfonctionnements hydromorphologiques (cf. chapitre 3.5.6). 
 
19ème siècle 
La date de création du seuil de la Salarderie nôest pas connue mais est ant®rieure ¨ 1877. Ce 
seuil permettait la mise en eau dôune d®rivation (que nous appellerons bief de Lu­on) alimentant 
dôamont en aval le Moulin dôOlivet et le Moulin de Lu­on.  
Aux alentours de lôann®e 1877, la chute du moulin dôOlivet a ®t® supprim®e pour que lôint®gralit® 
du débit dévié par le seuil de la Salarderie transit vers le Moulin de Luçon. En plus de la 
suppression de cette chute, la dérivation « a été prolongée en se tenant le plus haut possible » 
afin dôarroser gravitairement les prés situés entre la dérivation et le cours « naturel » du Colin. 
Cette prolongation a ®galement permis dôaugmenter la chute de lôusine du moulin de Lu­on. Il est 
probable que cette optimisation du profil en long soit la source des dysfonctionnements du bief 
compte tenu de la pente très faible (cf. chapitre 3.5.4.2). 
 
20ème siècle 
Outre les am®nagements li®s aux moulins, le Colin (cours perch® ou dans son talweg) a fait lôobjet 
de travaux hydrauliques plus récents (années 1980 selon les discussions avec les riverains) dans 
le cadre dôam®nagements dôhydrauliques agricoles (rescindement de m®andres 
essentiellement). Ces travaux de rescindement sont notamment visibles dans la prairie en amont 
du seuil de la Salarderie où un méandre a été recoupée. 
 
 
Lôensemble de ces perturbations morphologiques (seuil + modification du profil en long du cours 
dôeau + rescindements) sont responsables de nombreux dysfonctionnements analys®s dans le 
chapitre 3.7. 
 

 Etat des droits de lôeau, donn®es administratives et obligations 

Le droit de lôeau au titre du moulin de Lu­on appartenant ¨ Monsieur Sylvain PASCAUD du 20 
ao¾t 1877 a ®t® abrog® suite ¨ lôarr°t® pr®fectoral ,ÁDDT-2019-0229 constatant la perte du droit 
fond® en titre et abrogeant le r¯glement dôeau attach®s au Moulin de Lu­on situ® sur la commune 
dôAubinges. Cette d®cision est bas®e sur les ®l®ments suivants : le comblement du bras de 
d®rivation, lô®tat g®n®ral de lôouvrage, la perte de sa fonction et lôobligation de r®tablissement de 
la continuité écologique. 
 
Le seuil de la Salarderie est classé au ROE (obstacle ROE84909). La hauteur de chute estimée 
est estim®e ¨ 1,50 m par lôOFB.  
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 M®thode dôanalyse 

 
Dans cette partie, les caract®ristiques g®n®rales de lôouvrage, les ®l®ments influen­ant la 
continuité piscicole et terrestre ainsi que ceux influençant la continuité sédimentaire sont 
renseignées. 
 

- Matériaux : le ou les mat®riaux constitutifs de lôouvrage sont indiqu®s : Béton, 
maçonnerie, bois, métal, tôle, PVC-PEHD, autre. 

- Chute : la pr®sence dôune chute et le cas ®ch®ant sa hauteur totale ont ®t® mesur®es. 
Les mesures de pentes, de ligne dôeau ou de hauteur de chute ont ®t® r®alis®es ¨ lôaide 
dôun niveau laser. Le cas échéant, le point de référence est localisé. Les résultats ont 
été exprimés en altitude relative. 

- Pente : La pente du parement du seuil permet de définir un angle de grandeur de 
profondeur minimale de fosse (Hfmin) nécessaire pour permettre au poisson le 
franchissement dôun obstacle. La pente a ®t® mesur®e ¨ lôaide dôun niveau laser et dôune 
mire graduée en aluminium. 

- Profondeur de la fosse (Hfosse) : La profondeur de la fosse en sortie de seuil a été 
mesur®e ¨ lôaide dôune mire gradu®e en aluminium. 

- Vitesse en sortie de lôouvrage : la vitesse en sortie de lôouvrage a ®t® mesur® via un 
courantomètre Flow Probe 211 (gamme de mesure 0,1 à 6,1 m/s). 

- Tirant dôeau minimal dans lôouvrage : hauteur dôeau la plus faible sur la zone de 
passage potentielle des poissons. Pour les cours dôeau profonds, il a juste ®t® indiqu® 
lorsque la profondeur ®tait sup®rieure ¨ 1m. Les hauteurs dôeau ont ®t® mesur®es ¨ 
lôaide dôune mire gradu®e en aluminium. 

 Dispositif favorisant le passage des poissons : la présence de dispositif de type blocs, 
d®flecteurs, seuils ou autres, visant ¨ favoriser le passage de la faune piscicole ¨ lôint®rieur 
de lôouvrage a ®t® pr®cis®e. 

 Dispositif favorisant le passage de la faune terrestre : la présence de banquette et 
leur dimension ont été renseignées. 

 Évaluation du stock sédimentaire : si lôouvrage constitue un obstacle pour la continuit® 
sédimentaire, le stock de matériaux retenu par ce dernier a été évalué (épaisseur 
moyenne de sédiment multiplié par la surface estimée de la retenue). 

 Influence de lôouvrage sur les ®coulements : si lôouvrage engendre un remous 
hydraulique ¨ lôamont, la distance dôinfluence de lôouvrage a ®t® mesur®e, 

 Etat g®n®ral de lôouvrage : lô®tat de la maçonnerie, la présence de fuites ou de renards 
hydrauliques a été appréciée. 
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 Résultats 

Les résultats des mesures réalisées sont synthétisés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 11 : Caractéristiques du seuil de la Salarderie (Ingérop, 2020) 

Caractéristiques du seuil 

Type Seuil à parement incliné  

Matériaux Béton 

Longueur 10,6 m 

Largeur 

6,84 m en entrée du seuil 

6,15 m au milieu du seuil 

5,72 m en sortie de seuil 

Chute (hauteur) 2,06 m 

Pente (%) 18% 

Profondeur de la fosse en sortie 
dôouvrage 

78 cm 

Présence de redan Oui 

Vitesse en sortie dôouvrage et ®volution Non mesurée 

Tirant dôeau minimal dans lôouvrage < 1 cm 

Dispositif de franchissement pour la 
faune piscicole 

Absence de dispositif de franchissement 

Dispositif favorisant le passage de la 
faune terrestre 

Absence de dispositif de franchissement 

Évaluation du stock sédimentaire 
Pas de stockage direct au droit de lôouvrage (cf. 
3.5.3.2) 

Influence de lôouvrage sur les 
écoulements 

Oui, sur 260 m (cf. 3.5.2.2) 

Ouvrage situ® dans lôinfluence dôun autre 
ouvrage 

Non 

Etat g®n®ral de lôouvrage 

Maçonnerie dégradée. Déchaussement des 
bajoyers par le système racinaire des arbres. 
Contournement des écoulements en rive droite 
qui ressorte environ à mi pente du coursier 
générant un risque important de renard 
hydraulique. 

 
Le seuil de la Salarderie présente une hauteur de chute de 2,06 m (2 décembre 2020) et une 
pente sur le coursier de 18%. Sa largeur en crête est comprise entre 0,65 et 0,8 m. Sur chaque 
rive en crête, lôouvrage pr®sente des ma­onneries ¨ feuillures qui permet lôintroduction dôun 
batardeau pour dévier plus de débit vers le bief. 
 
Le seuil a d®j¨ fait lôobjet de travaux de r®paration : En rive gauche, la pierre de taille qui accueille 
la feuillure a été remplacée par une maçonnerie en béton. 
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Le coursier originel ®tait visiblement constitu® dôun perr® en briques qui a été recouvert sur les 
2/3 aval par un enrobage en béton. 
Des gros blocs ont été posés en crête rive droite du seuil pour éviter les phénomènes érosifs 
(contournement du seuil). 
 
On note aujourdôhui que le seuil pr®sente un ®tat tr¯s d®grad® : 

- Les bajoyers (rive droite et rive gauche) sont déstructurés par le système racinaire des 
arbres, 

- On note une désolidarisation entre la crête du seuil et le coursier : cette désolidarisation 
pourrait conduire ¨ la mise en place dô®coulements sous le coursier ce qui pourrait 
engendrer la formation dôun renard hydraulique et la ruine de lôouvrage, 

- On note, malgr® les enrochements en rive droite, quôune partie du d®bit contourne 
lôouvrage et est restitu® environ ¨ mi pente du coursier : cet écoulement signe un renard 
hydraulique susceptible de conduire ¨ la ruine de lôouvrage. 

 
 

 
Déstructuration de la maçonnerie rive gauche par le 

système racinaire 
 

Désolidarisation de la crête du seuil 

 
Contournement des écoulements en rive droite 

Figure 11 Photographies illustrant l'état du seuil de la Salarderie (Ingérop, 2020) 
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Tableau 12 Schémas côtés et photographies des extrémités de l'ouvrage (Ingérop, 2021) 

Entrée dans le seuil 

 

 

Vue g®n®rale de lôouvrage 

 

 

 

On se reportera aux plans en annexe pour le profil en long et le plan d®taill® de lôouvrage. 
 

Le seuil présente un état très dégradé. Les dysfonctionnements observés et notamment 
la pr®sence dôun ®coulement de contournement sont susceptibles ¨ moyen terme (ou au 
cours dôune crue violente) de conduire ¨ la ruine de lôouvrage. En effet, il est nôest pas ¨ 
exclure que lôint®gralit® du d®bit du cours dôeau transite par le contournement rive droite 
conduisant une importante ®rosion r®gressive qui pourrait d®stabiliser lôouvrage. De plus, 
le comblement progressif du bief vient à accroître la charge hydraulique à faire transiter 
par le seuil et donc accentuer sa fragilisation. 
 
Un diagnostic g®otechnique de lôouvrage permettrait dôinfirmer/confirmer ces hypoth¯ses. 
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 EVALUATION DE LôIMPACT DU SEUIL DE LA SALARDERIE SUR LA BASE DU 

DIAGNOSTIC HYDROMORPHOLOGIQUE DU COLIN 

 

 Généralités : rappel des impacts théoriques des seuils en cours dôeau 

Cette partie vise à déterminer les effets théoriques (positifs comme négatifs) du seuil (ou des 
seuils) sur le fonctionnement hydromorphologique et ®cologique du cours dôeau selon lô®tude 
conduite par Malavoi en 2003.   
 

Tableau 13 Impacts théoriques des seuils en cours d'eau 

Item Impacts négatifs Impacts positifs 

Impacts sur les flux (liquides et solides) 

Impacts sur les crues 

Lorsque les seuils sont fixes, les 
d®bordements ¨ lôamont peuvent °tre 
plus fréquent en cas de crue avec un 
r¹le ®cr°ter possible selon lôouvrage. 
Cette augmentation des fréquences 
et/ou des dur®es dôinondation peut 
avoir un intérêt écologique en 
améliorant la connectivité du lit mineur 
avec les annexes hydrauliques ou 
zones humides lorsquôelles existent. 
Cet effet est négatif si les territoires 
impactés présentent des enjeux, en 
ville par exemple. 

Possible rôle écrêteur réduisant les 
fr®quences de d®bordement ¨ lôaval 

Impacts sur lôhydrologie 
moyenne 

Néant Néant 

Impacts sur les étiages 

Augmentation de lô®vaporation au 
niveau de la retenue (impact négatif en 
cas de la multiplication des retenues 
sur le cours dôeau). 

Néant 

Piégeage des sédiments 
grossiers 

Blocage de la charge alluviale 
grossi¯re jusquôau remplissage de la 
retenue : réduction de la capacité du lit 
en amont et déficit sédimentaire en 
aval provoquant une érosion 
progressive (incision du lit mineur)  

Néant 

Piégeage des sédiments fins 

Piégeage des sédiments fins dans la 
retenue (essentiellement sur les 
rivières à faible pente) : colmatage du 
substrat alluvial amont 

Néant 

Impacts écologiques : effet de la 
modification des flux liquides 

Modification des cinétiques 
dôauto®puration des cours dôeau 

Modification des cinétiques 
dôauto®puration des cours dôeau 

Impacts écologiques : effet de la 
modification des flux solides 

Les sédiments fins peuvent être 
piégés en amont du seul et 
sôaccumuler dans les retenues 
provoquant un changement de 
biocénose. 
Erosion progressive ¨ lôaval de 
lôouvrage et un lit mineur sôincisant 
impactant la biocénose aquatique et 
ripariale 

Néant 

Modification des flux biologiques 

Parfois difficilement franchissables 
pour une espèce donnée cloisonnant 
les milieux et limitant lôacc¯s aux zones 
de reproduction dans certains cas 

Néant 



SIVY ï Etude pour la restauration de la continuité écologique du Colin ï Phase n°1 : État des lieux  

   

T R S  I I 3 5 3 6 0 0  D I A  N T E  0 0 0 1  C 0 1  Date  :  Mars  2021  Page 43/80 

 

Item Impacts négatifs Impacts positifs 

Effet retenue 

Impacts sur la dynamique fluviale 

Les seuils causent un remous liquide 
plus ou moins long à leur amont. Dans 
cette zone, les faciès dô®coulements 
sont plus lentiques et profonds et 
moins diversifiés que naturellement 

Néant 

Impacts sur les composantes 
hydrodynamiques 

M®canismes naturels dô®rosion 
naturelle moins importants entrainant 
une réduction de la recharge alluviale 

 

Impacts hydrogéologiques Néant 

Si la retenue présente des berges et 
un fond perméable, le niveau de la 
nappe peut augmenter et se 
stabiliser favorisant la création de 
zones humides dans le lit majeur. 
Cet effet nôest pas syst®matique si le 
bief associé est étanchéifié ou si le 
cours dôeau se colmate 
naturellement au cours du temps. 

Effet sur la dynamique fluviale : 
Impacts écologiques 

Ces changements de faciès entraînent 
généralement un remplacement des 
biocénoses anciennement présentes 
par des espèces adaptées aux 
courants lents et aux fortes 
profondeurs 

Néant 

Effet sur les composantes 
hydrodynamiques : impacts 
écologiques 

Les retenues causées par les seuils 
favorisent le r®chauffement de lôeau en 
p®riode dô®tiage (jusquô¨ 3 ¨ 5ÁC en 
®t®) aggravant lôeutrophisation. 
 Lôaugmentation de la profondeur de 
lôeau et la r®duction des vitesses dans 
la retenue favorise le développement 
des espèces adaptées aux 
températures élevées et aux milieux 
lentiques. 

Néant 

Effet point dur 

Stabilisation du profil en long Néant 
Le seuil induit un effet « point dur 
vertical » en stabilisant le profil 
amont du cours dôeau 

Stabilisation du tracé en plan 

R®duction de lôintensit® des 
processus naturels dô®rosion lat®rale 
créant un point de blocage local de la 
dynamique érosive fluviale 

Néant 
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 Influence du seuil de la Salarderie sur la pente de la ligne dôeau et les 
faci¯s dô®coulements 

 

 Rappels méthodologiques 

Les différents faciès en présence ont été identifiés selon les classes de profondeur, les vitesses 
dô®coulement, lôaspect du profil en travers et du profil en long du Colin (méthode de classification 
proposée par Malavoi et Souchon, 2001).  
La typologie utilisée regroupe 11 types de faciès permettant de caractériser finement la diversité 
des unit®s fondamentales des cours dôeau que sont les faci¯s (voir clé de détermination en 
annexe 1).  
 
Les niveaux dôeau ont ®t® mesur®s lors des prospections de terrain ¨ lôaide dôune mire gradu®e. 
Les données sont présentées sur les profils en long aux plans n°1, 2 et 3. 
 
Pour la vitesse des ®coulements, en raison des faibles hauteurs dôeau sur les radiers, il nôa pas 
été possible de les mesurer. Ces vitesses ont cependant été estimées et peuvent être classées 
de la manière suivante : 
- Ecoulements lentiques : Vitesse < 30 cm/s 
- Ecoulements lotiques : Vitesse > 30 cm/s. 
 

 Faci¯s dô®coulements observ®s 

Les observations, réalisées pour un proche du d®bit dô®tiage, ont fait état des faciès suivants : 

Tableau 14 : Liste des faci¯s identifi®s sur la zone dô®tude 

Faciès Caractéristiques Linéaire 
Proportion 

relative 

Plat 
lentique 

 Lame dôeau < 60cm 
 Vitesse dô®coulement < 30 cm/s 
 Profil en travers moyen symétrique 
 Profil en long ¨ lôamont dôun obstacle ou dôun faci¯s de type radier ou 

rapide 

250,2 m 41% 

Chenal 
lentique 

 Lame dôeau > 60cm 
 Vitesse dô®coulement < 30 cm/s 
 Profil en travers moyen symétrique 
 Profil en long souvent en amont dôun obstacle ou dôun faci¯s de type 

radier ou rapide 

166,7 m 27% 

Alternance 
chenal/plat 

lentique 

 Espace ¨ lôaval du seuil de la Salarderie ou lôalternance pr®cise des 
faci¯s chenal et plat lentique nôa pas ®t® d®termin®e 

75,7 m 13 % 

Alternance 
radier / 

fosse de 
dissipation 

Radier 
 Lame dôeau < 60cm 
 Vitesse dô®coulement > 30 cm/s 
 Profil en travers moyen symétrique 
 Profil en long avec une rupture de pente plus nette avec les faciès 
limitrophes, turbulence forte li®e ¨ lôaffleurement du substrat au ras de 
la surface libre 117,9 m 19% 

Fosse de dissipation 
 Lame dôeau > 60cm 
 Vitesse dô®coulement < 30 cm/s 
 Profil en travers moyen symétrique 
 En pied de cascade ou de chute 
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Faci¯s dô®coulements ¨ lôamont du seuil de la Salarderie 

 
 

Ensemble des faci¯s dô®coulements  Proportion de faciès lentiques et non 
lentiques 

Faci¯s dô®coulements ¨ lôaval du seuil de la Salarderie 

  

Ensemble des faci¯s dô®coulements  Proportion de faciès lentiques et non 
lentiques 

Faci¯s dô®coulements pr®sents sur lôensemble de la zone dô®tude 

 
 

Ensemble des faciès dô®coulements pr®sents sur le Colin Proportion de faciès lentiques et non 
lentiques 

 
Figure 12 Formalisation des faci¯s dô®coulement pr®sents dans la zone dô®tude 

 
Les photos présentées ci-après illustrent les principaux faci¯s dô®coulement observés sur le 
Colin : 
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Photo n°1 : Faci¯s radier ¨ lôamont de lôouvrage 

(en-dehors de la zone dôinfluence du seuil)  

 
Photo n°2 :Chenal lentique ¨ lôamont de lôouvrage 

 
Photo n°3 :Fosse juste ¨ lôamont du seuil 

 
Photo n°4 :Chenal lentique ¨ lôaval du seuil de la 

Salarderie 

 
Photo n°5 :Blocs en sortie du passage à gué 

 

Photo n°6 : Alternance radier/fosse de dissipation à 
lôextr®mit® aval de la zone dô®tude 

Figure 13 : Illustration des faciès identifi®s au droit de la zone dô®tude (Ingérop, 2020) 






































